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Paris, le 17 avril 2025 

Médaille du travail et 13e mois, une Victoire de FO SEULE 

En avril 2020, FO a entamé le combat SEULE devant les tribunaux pour que l’indemnité de la 

médaille du travail, entre autres, soit intégrée à l’assiette de calcul du 13e mois.  

La Cour de cassation, dans un arrêt du 6 novembre 2024 (extraits ci-dessous) a donné raison à 

FO sur la nécessaire intégration de l’indemnité pour médaille du travail dans le calcul pour le 13e 

mois. 

Dès la réception de l’arrêt du 6 novembre 2024, FO en enjoint la DG de l’exécuter pour le 13e 

mois versé fin 2024 et a demandé l’application rétroactive pour les années 2022 et 2023 ! 

Rendons à César ce qui est à César ! 

FO à vos côtés ! 

 

Si vous avez perçu une 

indemnité pour médaille du 

travail en 2023 ou en 2022, 

faites la demande de 

régularisation par écrit à votre 

DR en vous servant de cet arrêt 

de la Cour de cassation. 

Vos représentants FO 

dans votre établissement 

peuvent vous accompagner 

dans cette démarche. 

Contactez-les. 
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